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Aperçu 
 
Le 28 avril 2026, Santé Canada a approuvé la première version générique du sémaglutide. D’autres 
versions génériques devraient être approuvées dans les semaines et les mois à venir. Dès que le 
semaglutide générique sera mis à la disposition des patients et des patientes, et que les provinces 
auront confirmé qu’il peut remplacer l’Ozempic, Croix Bleue Medavie activera la substitution d’un 
médicament générique pour les ordonnances d’Ozempic. Le semaglutide générique devrait 
permettre de réduire considérablement les dépenses liées à l’Ozempic, puisque son prix pourrait 
être jusqu’à 35 % inférieur à celui du médicament de marque. 
 
 

Patients et patientes qui prennent 
actuellement Ozempic 

Patients et patientes amorçant un 
nouveau traitement par Ozempic 

Les patients seront encouragés à essayer le 
sémaglutide générique, mais auront la 
possibilité de rester avec la marque Ozempic. 
Toutefois, ils devront payer :   

• leur quote-part habituelle; plus 

• la différence de prix entre l’Ozempic 
et la version générique. 

Les adhérents admissibles pourront soumettre des 
demandes de règlement pour le sémaglutide 
générique et payer leur quote-part prévue. S’ils 
optent pour la marque Ozempic, ils devront payer : 

• leur quote-part habituelle; plus 

• la différence de prix entre l’Ozempic et la 

version générique. 

 
 

FAQ 
 

Qu’en est-il des autres médicaments GLP-1, comme Mounjaro? 
Aucun autre médicament GLP-1 générique n’est approuvé au Canada à l’heure actuelle. Croix 
Bleue Medavie continuera de veiller à ce que les médicaments GLP-1 de marque soient utilisés de 
manière appropriée et de maîtriser les coûts, maintenant que le sémaglutide générique est offert 
sur le marché. Nous surveillerons l’utilisation et mettrons à jour les critères d’admissibilité au 
besoin. 
 

L’accès à Wegovy, la version de sémaglutide destinée à la gestion du poids, va-t-il 
changer? 
À l’heure actuelle, les versions génériques de Wegovy ne sont pas approuvées par Santé Canada et 
ne sont donc pas offertes au Canada. La version générique d’Ozempic ne sera pas approuvée 
comme substitut. De plus amples renseignements seront fournis lorsque la version générique de 
Wegovy sera mise sur le marché.  
 

 
Le sémaglutide générique (Ozempic) est maintenant sur le 
marché canadien 
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Comment les adhérents sauront-ils s’ils doivent effectuer le changement? 
À la pharmacie, les pharmaciens verront un message les alertant de cette exigence. Ils aviseront 
les adhérents qu’ils doivent passer à la version générique s’ils choisissent de ne pas payer la 
différence de coût. 
 

Un adhérent peut-il être exempté de la substitution d’un médicament générique si 
son médecin indique « aucune substitution »? 
Les adhérents soumis à la substitution obligatoire d’un médicament générique devront toujours 
payer la différence de coût, même si l’ordonnance indique « aucune substitution ».   
 

Que se passe-t-il si un adhérent subit un effet indésirable à la suite de l’utilisation 
de la version générique? 
Les effets indésirables ou les contre-indications à la version générique seront rares. Cependant, un 
médecin ou un pharmacien peut remplir un formulaire de demande d’exception pour son patient 
et l’envoyer par télécopieur à Croix Bleue Medavie. Si la demande est approuvée, l’adhérent peut 
prendre Ozempic sans payer la différence de prix.   
 

Les adhérents devront-ils quand même satisfaire aux critères d’autorisation 
préalable automatisée pour obtenir un remboursement pour le sémaglutide 
générique? 
Oui, les adhérents doivent tout de même remplir les critères relatifs au traitement antérieur par 
des médicaments antidiabétiques pour pouvoir bénéficier de la couverture. 
 

https://www.medaviebc.ca/fr/adherents/formulaires

